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‘’Chaque difficulté rencontrée doit être l’occasion 
d’un nouveau progrès. ’’                                                                                                       
P                                                       Pierre de Coubertin
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ASSA ABLOY Academy  
 

Notre proposition  : 

Le programme ASSA ABLOY Academy propose à l’ensemble de nos interlocuteurs  : 

partenaires ABLOY Authorised , ABLOY Approved , ASSA ABLO Y Connected  et Utilisateurs 

finaux, un perfectionnement  de leurs connaissances  au plus près de leurs besoins.  

Les modules couvrent les gammes de verrouillage  ABLOY  et de solutions de contrôle 

d’accès électronique  ASSA ABLOY . Les notions abordées permettent à nos partenaires 

d’assurer  : 

 

o Le dimensionne ment  des systèmes,  

o L’argumentaire  de vente,  

o L’installation  et la mise en service sur site,  

o La maintenance,  

o Et, pour certains modules, la réparation tout en conservant la garantie  du constructeur . 

 

Notre équipe  : 

Notre équipe de formateurs , experts dans leur domaine depuis de nombreuse s années, sait 

parfaitement s’adapter  au niveau de nos stagiaires et à leurs attentes , avec pédagogie  pour 

leur garantir la meilleure transmission des connaissances nécessaires à leur travail au 

quotidien sur nos solutions . 

 

 

Notre philosophie  : 

En contact constant avec nos partenaires et utilisateurs, nous avons construit un catalogue 
de formations aligné es avec les attentes concrètes d u terrain.  Nos modules, alternant 
phases théoriques et pratiques, vous permettront d’acquérir l’ensemble des connaissances 
nécessaires à la pose, l’utilisation et la maintenance de nos produits.    
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Modalité s et délais d’accès  : 

Dans un premier temps, n ous vous invitons à prendre contact  avec l’ASSA ABLOY Academy , 
par téléphone ou par courriel, afin de pouvoir constituer votre dossier d’inscription. Afin 
d’avoir le temps de recueillir l’ensemble des informations nécessaires et de vous garantir 
un accueil adapté à votre situation, nous vous prions de bien vouloir nous contacter à 
minima 15 jours avant une session  dans le cas d’une formation sur notre site de Sainte -
Savine  et un mois avant si nous nous déplaçons sur votre site.  

 

Méthodes mobilisées et modalités d’évaluation  : 

Le déroulement de nos modules repose sur une alternance de théorie au travers du 
support de formation projeté et de pratique sur du matériel mis à disposition de nos 
stagiaires.  En fin de module, votre formateur évalue vos acquis  au travers d’un QCM, de 
questionnements oraux et d’exercices pratiques.  

 

Accueil des stagiaires en situation de handicap  : 

Notre Référente Handicap est à votre disposition pour adapter nos conditions d’accueil 
aux personnes en situation de handicap. N’hésitez pas à nous contacter afin que nous 
puissions définir ensemble les meilleures conditions d’accueil possibles.  

 

Nos moyen s mis à votre disposition  : 

Nos formateurs experts, spécialisés dans leur domaine, avec non seulement  
une connaissance du métier, mais également des produits et des normes afférentes  sont 
tous  issus de la vraie vie, celle que vous vivez : LE TERRAIN  ! Ils parlent donc le même 
langage que vous et savent s’adapter  à vos besoins.  
Pour votre confort, ils vous accueilleront dans notre salle de formation  équipée  :   

o d’un vidéoprojecteur,  d’un paperboard , 
o de produits  de formation  permettant d’assurer les phases pratiques prévue s dans 

chacun de nos modules  (blocs -portes, UTL, cylindres, béquilles,…).  
o des outils de votre quotidien pour pouvoir vous mettre en situation réelle.  

Notre espace café  est à votre disposition pour les pauses  du matin et de l’ après-midi . 

Le repas du midi , au restaurant à proximité du site de formation , est pris en charge par 
ASSA ABLOY . 

 

Les moyens nécessaires pour une  session dans vos locaux  : 

Pour pouvoir assurer un module de qualité hors de nos murs, nous vous demandons de 
mettre à notre disposition une salle de réunion équipée d’un vidéo projecteur  ainsi  qu’un 
accès réseau sans limitation . 
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L’accès  : 

ASSA ABLOY Academy  

31 rue de Verdun  

92150 Suresnes  

Tél : 01.41.28.91.02  

 

 

Déclaration d’activité n°  :  

44100117810  

 

 

Tarifs : 

Nos tarifs sont dégressifs  en fonction du nombre de personnes d’une même société  

inscrit es sur un même module . 

 

Pour exemple  : 3 personnes d’une  même société inscrites pour un e prestation dans nos locaux de 

Suresnes  = 9 25 € + 8 75 € + 8 25 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Type de prestation 1ère pers. 2nd pers. 3ème pers. 
4ème pers et 
suivantes 

Inter-entreprise 
Sur notre site de Suresnes 

925 € HT 875 € HT 825 € HT 775 € HT 

Intra-entreprise 
Sur votre site 

1025 € HT 925 € HT 825 € HT 775 € HT 
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MODULES Verrouillage et Bloc -Porte 
Les solutions de verrouillage et de fermeture  
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Base Serrures ABLOY S1  

 
Page 09  

Recyclage Serrures ABLOY S1R  
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Base Serrures ABLOY S3  
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Recyclage Serrures ABLOY S3R  
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Base Bloc s-portes ABLOY BP1  
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Recyclage Bloc s-portes ABLOY BP1R  
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Vente  Serrures et Bloc s-portes ABLOY AB 1
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Module  Base Serrures ABLOY  S1  
 

 
 Certification  initiale, Commerce, Installation, Maintenance et Réparation  

 

 Durée  : 2 jours ( 14h)  

 Public  : Techniciens et Technico -commerciaux  des partenaires ABLOY Aut horised  

    6 personnes maximum par session  

 Lieu  : Suresnes (92)  

 Coût de la Certification  par personne  : Voir Tarif ASSA ABLOY Academy en vigueur  

 Périodicité  : À l’entrée chez un partenaire ABLOY  Authorised, selon le planning publié par ABLOY  

 Intervenant(s)  : Formateurs ASSA ABLOY  Academy  

 Prérequis  : Aucun  

 

Objectif s de la Certification  : 
Acquérir les connaissances commerciales et techniques approfondies sur la gamme ABLOY  afin de pouvoir assurer la 
préconisation, la vente, l’installation, la maintenance et la réparation des serrures ABLOY , conformément au contrat ABLOY  
Authorised.  

 
 Contenu  de la Certification  : 

• Produits concerné s : 
o BIGSUR Evo  
o BIGSUR  
o Verrou électrique VEAPH  
o Serrures à béquille contrôlée ABLOY  
o Serrures motorisées ABLOY  
o Serrures mécaniques  
o Serrures à pêne double action  
o Verrou électromécanique VEAP  

• Spécificités et cas d’emploi  
• Mise en œuvre et maintenance  (techniques de pose avec outils adaptés, respect des normes, câblage, mise en service et 

opérations de maintenance)  
• Identification des problèmes  (manipulation et simulation de pannes basiques)  
• Remplacement des composants défectueux , disponibles au tarif SAV, en maintenant la garantie  
• Normes  : rappel des normes en vigueur (EN1125, EN179, NF S61937 -DAS, EN13637)  

 
 
 
 
 
 
 
 
  

Valid ité 2 ans 
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Module  Recyclage Serrures ABLOY  S1R 
 

 
  Recyclage (tous les deux ans), Nouveautés et Rappels techniques 

 

 Durée  : 1 jour ( 7h)  

 Public  : Techniciens et Technico -commerciaux des partenaires ABLOY A uthorised  

    6 personnes maximum par session  

 Lieu  : Suresnes (92) 

 Coût de la  Certification par personne  : Voir Tarif ASSA ABLOY Academy en vigueur  

 Périodicité  : Tous les deux ans, selon le planning publié par ABLOY  

 Intervenant(s)  : Formateurs ASSA ABLOY  Academy  

 Prérequis  : Certificatio n Module  Base Serrures ABLOY S1  

 

 Objectif s de la Certification : 
 Mise à jour des connaissances commerciales et techniques sur la gamme ABLOY , et plus spécifiquement sur les nouveautés, 
afin de pouvoir continuer d’ assurer la préconisation, la vente, l’installation, la maintenance et la réparation des serrures ABLOY , 
conformément au contrat ABLOY  Authorised.  

 
 Contenu  de la Certification  : 

• Produits concernés  : 
o BIGSUR Evo  
o Barreurs ABLOY  
o Béquillage ABLOY  
o Fluid Control  

• Spécificités et cas d’emploi  
• Mise en œuvre maintenance  (techniques de pose avec outils adaptés, respect des normes, câblage, mise en service et 

opérations de maintenance)  
• Identification des problèmes  (manipulation et simulation de pannes basiques)  
• Remplacement des composants défectueux , disponibles au tarif SAV, en maintenant la garantie  
• Normes  : rappel des normes en vigueur (EN1125, EN179, NF S61937 -DAS, EN13637)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Validité  2 ans 
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Module Base Serrures ABLOY S3  
 

 
 Certification initiale, Commerce, Installation et Maintenance  

 

 Durée  : 1 jour ( 7h)  

Public  : Techniciens et Technico -commerciaux des entreprises souhaitant devenir partenaire  et des  

   partenaires  ABLOY Approved  

    6 personnes maximum par session  

 Lieu  : Suresnes (92)  

 Coût de la Certification  par personne  : Voir Tarif ASSA ABLOY Academy en vigueur  

 Périodicité  : À l’entrée chez un partenaire ABLOY Approved, selon le planning publié par ABLOY  

 Intervenant(s)  : Formateurs ASSA ABLOY Academy  

 Prérequis  : Aucun  

 

Objectif s de la Certification  : 
Acquérir les connaissances commerciales et techniques approfondies sur la gamme ABLOY  afin de pouvoir assurer la 
préconisation, la vente, l’installation et la maintenance des serrures ABLOY  et obtenir le label ABLOY  Approved . 

 
 Contenu  de la Certification  : 

• Produits concernés  : 
o BIGSUR Evo  
o BIGSUR  
o Verrou électrique VEAPH  
o Serrures à béquille contrôlée ABLOY  
o Serrures motorisées ABLOY  
o Serrures mécaniques  
o Serrures à pêne double action  
o Verrou électromécanique VEAP  

• Spécificités et cas d’emploi  
• Mise en œuvre et maintenance  (techniques de pose avec outils adaptés, respect des normes, câblage, mise en service et 

opérations de maintenance)  
• Identification des problèmes  (manipulation et simulation de pannes basiques)  
• Normes  : rappel des normes en vigueur (EN1125, EN179, NF S61937 -DAS, EN13637)  

 
 
 
 
 
 
 
 

Validité 3 ans 
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Module Recyclage Serrures ABLOY S3R  
 

 
 Recyclage (tous les deux ans), Nouveautés et Rappels techniques 

 

 Durée  : 1/2 journée (3h30 )  

Public  : Techniciens et Technico -commerciaux des partenaires ABLOY Approved  

    6 personnes maximum par session  

 Lieu  : Suresnes (92)  

 Coût de la  Certification par personne  : Voir Tarif ASSA ABLOY Academy en vigueur  

 Périodicité  : Tous les deux ans, selon le planning publié par ABLOY  

 Intervenant(s)  : Formateurs ASSA ABLOY Academy  

 Prérequis  : Certification Module  Base Serrures ABLOY S3  

 

Objectif s de la Certification  : 
Mise à jour des connaissances commerciales et techniques sur la gamme ABLOY  et plus spécifiquement sur les nouveautés, 
afin de pouvoir continuer d’ assurer la préconisation, la vente, l’installation, la maintenance des serrures ABLOY et conserver le 
label ABLOY  Approved . 
 

 Contenu  de la Certification  : 

• Produits concernés  : 
o Barreurs ABLOY  
o Béquillage ABLOY  
o BIGSUR Evo  

• Spécificités et cas d’emploi  
• Mise en œuvre et maintenance  (techniques de pose avec outils adaptés, respect des normes, câblage, mise en service et 

opérations de maintenance)  
• Identification des problèmes  (manipulation et simulation de pannes basiques)  
• Normes  : rappel des normes en vigueur (EN1125, EN179, NF S61937 -DAS, EN13637)  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Validité 3 ans 
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Module Base Bloc s-portes ABLOY BP1  
 

 
 Certification initiale, Commerce, Installation et Maintenance  

 

 Durée  : 1 jour ( 7h)  

Public  : Techniciens et Technico -commerciaux des entreprises souhaitant devenir partenaire et des  

   partenaires ABLOY Approved  

    6 personnes maximum par session  

 Lieu  : Suresnes  (92)  

 Coût de la  Certification par personne  : Voir Tarif ASSA ABLOY Academy en vigueur  

 Périodicité  : À l’entrée chez un partenaire ABLOY  Appro ved, selon le planning publié par ABLOY  

 Intervenant(s)  : Formateurs ASSA ABLOY  Academy  

 Prérequis  : Aucun  

 

Objectif  de la Certification  : 
Acquérir les connaissances commerciales et techniques approfondies sur la gamme ABLOY  afin de pouvoir assurer la 
préconisation, la vente, l’installation et la maintenance des bloc s-portes ABLOY  et obtenir le label ABLOY  Approved . 

 
 Contenu  de la Certification  : 

• Produits concernés  : 
o SECUDOOR Evo/SECUDOOR  
o PORTATECH by ABLOY  

• Spécificités et cas d’emploi  
• Mise en œuvre et maintenance (techniques de pose avec outils adaptés, respect des normes, câblage, mise en service et 

opérations de maintenance)  
• Identification des problèmes ( manipulation et simulation de pannes basiques)  
• Normes  : rappel des normes en vigueur (EN1125, EN179, NF S61937 -DAS, EN13637)  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Validité 2 ans  
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Module Recyclage Bloc s-portes ABLOY BP 1R  
 

 
  Recyclage (tous les deux ans), Nouveautés et Rappels techniques 

 

 Durée  : 1 journée ( 7h)  

Public  : Techniciens et Technico -commerciaux des partenaires ABLOY Approved  

    6 personnes maximum par session  

 Lieu  : Suresnes  (92)  

 Coût de la  Certification par personne  : Voir Tarif ASSA ABLOY Academy en vigueur  

 Périodicité  : Tous les deux ans, selon le planning publié par  ABLOY  

 Intervenant(s)  : Formateurs ASSA ABLOY Academy  

 Prérequis  : Certification Module Base Bloc s-portes ABLOY BP1  

Objectif s de la Certification  : 
Mise à jour des connaissances commerciales et techniques sur la gamme ABLOY et plus spécifiquement sur les nouveautés, 
afin de pouvoir  continuer d’ assurer la préconisation, la vente, l’installation, la maintenance des bloc s-portes ABLOY et 
conserver le label ABLOY Approved.  

 
 Contenu  de la Certification  : 

• Produits concernés  : 
o SECUDOOR Evo/SECUDOOR  
o PORTATECH by ABLOY  

• Spécificités et cas d’emploi  
• Mise en œuvre et maintenance (techniques de pose avec outils adaptés, respect des normes, câblage, mise en service et 

opérations de maintenance)  
• Identification des problèmes ( manipulation et simulation de pannes basiques)  
• Normes  : rappel des normes en vigueur ( EN1627, EN1125, EN179, NF S61937 -DAS, EN13637)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Validité 2 ans  
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Module Vente Serrures et Bloc s-portes ABLOY  AB1  
 

 
 Formation, Commerce et Produits  

 

 Durée  : 1 journée ( 7h)  

Public  : Technico -commerciaux et ADV  des partenaires ABLOY Authorised  

   6 personnes maximum par session  

 Lieu  : Suresnes (92) / Distanciel  

 Coût de la Formation par personne  : Voir Tarif ASSA ABLOY Academy en vigueur  

 Date  : À la demande   

 Intervenant(s)  : Formateurs ASSA ABLOY Academy  

 Prérequis  : Aucun  

 

Objectif s de la Formation  : 
Acquérir les connaissances commerciales nécessaires aux technico -commerciaux et ADV chargés de la préconisation et de la 
vente des serrures ABLOY , conformément au contrat ABLOY Authorised.  

 
 Contenu  de la Formation  : 

• Produits concernés  : 
o BIGSUR Evo  
o BIGSUR  
o Verrou électrique VEAPH  
o Serrures à béquille contrôlée ABLOY  
o Serrures motorisées ABLOY  
o Serrures mécaniques  
o Serrures à pêne double action  
o Verrou électromécanique VEAP  et VE1000  
o Barre antipanique F luid Control  
o Bloc s-portes SECUDOOR Evo  
o Bloc s-portes PORTATECH by ABLOY  

• Spécificités et cas d’emploi  
• Normes  : rappel des normes en vigueur (EN1125, EN179, NF S61937 -DAS, EN13637, EN1627, A2P Locaux Techniques, 

EN1634)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



  

ASSA ABLOY ACADEMY   

 Public 

 
 

 

 
 
 
 

MODULES Digital Access Solution  

Le contrôle d’accès selon ASSA ABLOY  
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Base ACCESS  & PULSE AP1  
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Recyclage ACCESS & PULSE AP1R  
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Vente  ACCESS & PULSE AP1 V 
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Base CLIQ ®  C1  
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Recyclage CLIQ ®  C1R  
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Vente  CLIQ ®  C1V 
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Base SMARTair ®  SA1  
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Base SMARTair ®  SA1 +   
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Recyclage SMARTair ®  SA1R  
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Vente  SMARTair ®  SA1 V 
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Base Aperio ®  A1   
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Module Base ACCESS & PULSE  AP1 
 

 
 Certification initiale, Commerce, Installation et Maintenance  

 

 Durée  : 2 jours (14h)  

 Public  : Techniciens et Technico -commerciaux des partenaires ASSA ABLOY Connected  

    6 personnes maximum par session  

 Lieu  : Suresnes (92)  

 Coût de la Certification par personne  : Voir Tarif ASSA ABLOY Academy en vigueur  

Périodicité  : À l’entrée chez un partenaire ASSA ABLOY Connected , selon le planning publié par ASSA ABLOY  

 Intervenant(s)  : Formateurs ASSA ABLOY Academy  

 Prérequis  : Aucun  

 

Objectifs de la Certification  : 
Acquérir les connaissances commerciales et techniques approfondies sur la gamme ASSA ABLOY afin de pouvoir assurer la 
préconisation, la vente, l’installation et la maintenance d’un système ACCESS & PULSE  et de ses périphériques ASSA ABLOY et 
obtenir le label  ASSA ABLOY Connected . 

 
 Contenu de la Certification  : 

• Produits concernés  : 
o Système ACCESS  
o ASSA ABLOY PULSE 

• Spécificités et cas d’emploi  
• Installation et mise en service  (paramétrage  avec outils adaptés, utilisation du logiciel , mise en service et opérations de 

maintenance)  
• Identification des problèmes  (manipulation et simulation de pannes basiques)  
• Normes  : rappel des normes en vigueur ( EN1125, EN179, NFS61937 -DAS, EN13637)  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Validité 1 an  
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Module Recyclage ACCESS & PULSE AP1 R 
 

 
 Recyclage (tous les ans), Nouveautés et Rappels techniques 

 

 Durée  : 1 journée (7h)  

 Public  : Techniciens et Technico -commerciaux des partenaires ASSA ABLOY Connected  

    6 personnes maximum par session  

 Lieu  : Suresnes (92)  

 Coût de la Certification  par personne  : Voir Tarif ASSA ABLOY Academy en vigueur  

 Périodicité  : Tous les ans, selon le planning publié par ASSA ABLOY  

 Intervenant(s)  : Formateurs ASSA ABLOY Academy  

 Prérequis  : Certification Module Base ACCESS & PULSE AP1  

 
Objectifs de la Certification  : 
Mise à jour des  connaissances commerciales et techniques  sur la gamme ASSA ABLOY afin de pouvoir continuer d’ assurer la 
préconisation, la vente, l’installation et la maintenance d’un système ACCESS  et de ses périphériques ASSA ABLOY et conserver 
le label  ASSA ABLOY Access Control.  

 
 Contenu de la Certification  : 

• Produits concernés  : 
o Système ACCESS  
o ASSA ABLOY PULSE 

• Spécificités et cas d’emploi  
• Installation et mise en service  (paramétrage avec outils adaptés, utilisation du logiciel , mise en service et opérations de 

maintenance)  
• Identification des problèmes (manipulation et simulation de pannes basiques)  
• Normes  : rappel des normes en vigueur (EN1125, EN179, NFS61937 -DAS, EN13637  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Validité 1 an  
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Module Vente  ACCESS & PULSE AP1V  
 

 
 Formation, Commerce et Produits  

 

 Durée  : 1 jour ( 7h)  

 Public  : Technico -commerciaux et ADV des partenaires ASSA ABLOY Connected  

    6 personnes maximum par session  

 Lieu  : Suresnes  (92) / Site client  

 Coût de la Formation par personne  : Voir Tarif ASSA ABLOY Academy en vigueur  

Périodicité  : À la demande  

 Intervenant(s)  : Formateurs ASSA ABLOY Academy  

 Prérequis  : Aucun  

 

Objectifs de la Formation  : 
Acquérir les connaissances commerciales nécessaires aux technico -commerciau x et ADV chargés de la préconisation et la 
vente des composants de  système ACCESS  & PULSE conformément aux engagements liés au label ASSA ABLOY Connected . 
 

 Contenu de la Formation  : 

• Produits concernés  : 
o Système ACCESS  
o ASSA ABLOY PULSE 

• Spécificités et cas d’emploi   
• Normes  : rappel des normes en vigueur (EN1125, EN179, NFS61937 -DAS, EN13637)  
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Module Base CLIQ ® C1  
 

 
 Certification initiale, Commerce, Installation et Maintenance  

 

 Durée  : 1 journée (7h)  

 Public  : Techniciens et Technico -commerciaux des partenaires ASSA ABLOY Connected  

    6 personnes maximum par session  

 Lieu  : Suresnes (92)  / Site client  

 Coût de la Certification par personne  : Voir Tarif ASSA ABLOY Academy en vigueur  

Périodicité  : À l’entrée chez un partenaire ASSA ABLOY Connected , selon le planning publié par ASSA  ABLOY  

 Intervenant(s)  : Formateurs ASSA ABLOY Academy  

 Prérequis  : Aucun  

 

Objectifs de la Certification  : 
Acquérir les connaissances commerciales et techniques approfondies sur la gamme ASSA ABLOY afin de pouvoir assurer la 
préconisation, la vente, l’installation et la maintenance d’un système CLIQ ®  SaaS et de ses périphériques ASSA ABLOY et 
obtenir le label ASSA ABLOY Connected . 

 
 Contenu de la Certification  : 

• Produits concernés  : 
o Cylindres CLIQ ®  
o CLIQ ®  Web Manager  
o Solution d’actualisation  

• Spécificités et cas d’emploi  
• Mise en œuvre et maintenance  (techniques de pose avec outils adaptés, respect des normes, câblage, mise en service et 

opérations de maintenance)  
• Identification des problèmes  (manipulation et simulation de pannes basiques)  
• Normes  : rappel des normes en vigueur (EN1125, EN179, NFS61937 -DAS, EN13637)  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Validité 1 an  
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Module Recyclage CLIQ ® C1R  
 

 
 Recyclage (tous les ans), Nouveautés et Rappels techniques 

 

 Durée  : 1/2 journée (3h30)  

 Public  : Techniciens et Technico -commerciaux des partenaires ASSA ABLOY Connected  

    6 personnes maximum par session  

 Lieu  : Suresnes (92) / Site client  

 Coût de la Certification  par personne  : Voir Tarif ASSA ABLOY Academy en vigueur  

 Périodicité  : Tous les ans, selon le planning publié par ASSA ABLOY  

 Intervenant(s)  : Formateurs ASSA ABLOY Academy  

 Prérequis  : Certification Module Base CLIQ ®  C1  

 

Objectifs de la Certification  : 
Mettre à jour les connaissances commerciales et techniques sur la gamme ASSA ABLOY afin de pouvoir continuer  d’assurer la 
préconisation, la vente, l’installation et la maintenance d’un système CLIQ ®  Saas et de ses périphériques ASSA ABLOY  et 
conserver le label ASSA ABLOY Conected . 

 
 Contenu de la certification  : 

• Produits concernés  : 
o Cylindres CLIQ ®  
o CLIQ ®  Web Manager  
o Solution d’actualisation  

• Présentation des nouv eautés produits et nouvelles fonctions du portail CLIQ ®  Web Manager  
• Spécificités et cas d’emploi  
• Mise en œuvre et maintenance  (techniques de pose avec outils adaptés, respect des normes, câblage, mise en service et 

opérations de maintenance)  
• Identification des problèmes  (manipulation et simulation de pannes basiques)  
• Remplacement des composants défectueux , disponibles au tarif SAV, en maintenant la garantie  
• Normes  : rappel des normes en vigueur (EN1125, EN179, NFS61937 -DAS, EN13637)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Validité 1 an  



  

ASSA ABLOY ACADEMY   

 Public 

 
 

 

Module Vente  CLIQ ® C1V 
 

 
 Formation, Commerce et Produits  

 

 Durée  : 1/2 journée ( 3h30 )  

 Public  : Technico -commerciaux et ADV des partenaires ASSA ABLOY Connected  

    6 personnes maximum par session  

 Lieu  : Suresnes (92) / Site client  

 Coût de la Formation par personne  : Voir Tarif ASSA ABLOY Academy en vigueur  

Périodicité  : À la demande  

 Intervenant(s)  : Formateurs ASSA ABLOY Academy  

 Prérequis  : Aucun  

 

Objectifs de la Formation  : 
Acquérir les connaissances commerciales nécessaires aux technico -commerciaux et ADV chargés de la préconisation et la 
vente des composants de la solution CLIQ ®  conformément aux engagements liés au label ASSA ABLOY Connected . 

 
 Contenu de la Formation  : 

• Produits concernés  : 
o Cylindres CLIQ ®  
o CLIQ ®  Web Manager  
o Solution d’actualisation  

• Spécificités et cas d’emploi  
• Normes  : rappel des normes en vigueur (EN1125, EN179, NFS61937 -DAS, EN13637)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



  

ASSA ABLOY ACADEMY   

 Public 

 
 

 

Module Base SMARTair ® SA1  
 

 
 Certification initiale, Commerce, Installation et Maintenance  

 

 Durée  : 2 journées  (14h)  

 Public  : Technico -commerciaux des partenaires ASSA ABLOY Connected  

    6 personnes maximum par session  

 Lieu  : Suresnes (92)  

 Coût de la  Certification  par personne  : Voir Tarif ASSA ABLOY Academy en vigueur  

Périodicité  : À l’entrée chez un partenaire ASSA ABLOY Connected , selon le planning publié par ASSA  ABLOY  

 Intervenant(s)  : Formateurs ASSA ABLOY Academy  

 Prérequis  : Aucun  

 

Objectifs de la Certification  : 
Acquérir les connaissances commerciales et techniques approfondies sur la gamme ASSA ABLOY afin de pouvoir assurer la 
préconisation, la vente, l’installation et la maintenance d’un système SMARTair ®  et de ses périphériques ASSA ABLO Y et 
obtenir le label ASSA Connected . 

 
 Contenu de la Certification  : 

• Produits concernés  : 
o Poignées,  Cylindres et Lecteurs SMARTair ®  
o Logiciel TS1000  
o Solution d’actualisation  

• Spécificités et cas d’emploi  
• Mise en œuvre et maintenance  (techniques de pose avec outils adaptés, respect des normes, câblage, mise en service)  
• Identification des problèmes  (manipulation et simulation de pannes basiques)  
• Normes  : rappel des normes en vigueur (EN1125, EN179, NFS61937 -DAS, EN13637)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Validité 1 an  



  

ASSA ABLOY ACADEMY   

 Public 

 
 

 

Module Base SMARTair ® SA1 +  
 

 
 Certification initiale, Commerce, Installation et Maintenance  

 

 Durée  : 2 journées  (14h)  

 Public  : Technic iens des partenaires ASSA ABLOY Connected  

    6 personnes maximum par session  

 Lieu  : Suresnes (92)  

 Coût de la Certification par personne  : Voir Tarif ASSA ABLOY Academy en vigueur  

Périodicité  : À l’entrée chez un partenaire ASSA ABLOY Connected , selon le planning publié par ASSA ABLOY  

 Intervenant(s)  : Formateurs ASSA ABLOY Academy  

 Prérequis  : Aucun  

 

Objectifs de la Certification  : 
Acquérir les connaissances commerciales et techniques approfondies sur la gamme ASSA ABLOY afin de pouvoir assurer la 
préconisation, la vente, l’installation et la maintenance d’un système SMARTair ®  et de ses périphériques ASSA ABLOY et 
obtenir le label ASSA ABLOY Connected . 

 
 Contenu de la Certification  : 

• Produits concernés  : 
o Poignées, Cylindres et Lecteurs SMARTair ®  
o Logiciel TS1000  
o Solution d’actualisation  

• Spécificités et cas d’emploi  
• Mise en œuvre et maintenance (techniques de pose avec outils adaptés, respect des normes, câblage, mise en service  et 

maintenance ) 
• Identification des problèmes (manipulation et simulation de pannes basiques)  
• Normes  : rappel des normes en vigueur (EN1125, EN179, NFS61937 -DAS, EN13637)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Validité 1 an  



  

ASSA ABLOY ACADEMY   

 Public 

 
 

 

Module Recyclage SMARTair ® SA1R 
 

 
 Recyclage (tous les ans), Nouveautés et Rappels techniques 

 

 Durée  : 1 journée (7h)  

 Public  : Techniciens et Technico -commerciaux des partenaires ASSA ABLOY Connected  

     6 personnes maximum par session  

 Lieu  : Suresnes (92) / Site client  

 Coût de la certification  par personne  : Voir Tarif ASSA ABLOY Academy en vigueur  

 Périodicité  : Tous les ans, selon le planning publié par ASSA ABLOY  

 Intervenant(s)  : Formateurs ASSA ABLOY Academy  

 Prérequis  : Certification Module Base SMARTair ®  SA1  ou SA1+  

 

Objectifs de la certification  : 
Mise à jour des connaissances commerciales et techniques sur la gamme ASSA ABLOY afin de pouvoir assurer la préconisation, 
la vente, l’installation et la maintenance d’un système SMARTair ®  et de ses périphériques ASSA ABLOY  et conserver le label 
ASSA ABLOY Connected . 

 
 Contenu de la certification  : 

• Produits concernés  : 
o Poignées, Cylindres et Lecteurs SMARTair ®  
o Logiciel TS1000  
o Solution d’actualisation  

• Spécificités et cas d’emploi  
• Mise en œuvre & maintenance  (techniques de pose avec outils adaptés, respect des normes, câblage, mise en service et 

opérations de maintenance)  
• Identification des problèmes  (manipulation et simulation de pannes basiques)  
• Normes  : rappel des normes en vigueur (EN1125, EN179, NFS61937 -DAS, EN13637)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Validité 1 an  



  

ASSA ABLOY ACADEMY   

 Public 

 
 

 

Module Vente  SMARTair ® SA1 V 
 

 
 Formation, Commerce et Produits  

 

 Durée  : 1 journée ( 7h)  

 Public  : Commerciaux et ADV  sédentaire  des partenaires ASSA ABLOY Connected  

    6 personnes maximum par session  

 Lieu  : Suresnes (92) / Site client  

 Coût de la Formation par personne  : Voir Tarif ASSA ABLOY Academy en vigueur  

Périodicité  : A la demande  

 Intervenant(s)  : Formateurs ASSA ABLOY Academy  

 Prérequis  : Aucun  

 

Objectifs de la Formation  : 
Acquérir les connaissances commerciales nécessaires aux technico -commerciaux et ADV chargés de la préconisation et la 
vente des composants de la solution SMARTair ®  conformément aux engagements liés au label ASSA ABLOY Connected . 

 
 Contenu de la Formation  : 

• Produits concernés  : 
o Poignées, Cylindres et Lecteurs SMARTair ®  
o Logiciel TS1000  
o Solution d’actualisation  

• Spécificités et cas d’emploi  
• Normes  : rappel des normes en vigueur (EN1125, EN179, NFS61937 -DAS, EN13637)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



  

ASSA ABLOY ACADEMY   

 Public 

 
 

 

Module Aperio ®  A1  
 

 
 Formation, Commerce et Produits 

 

 Durée  : 1 journée (7h)  

Public  : Techniciens et Technico -commerciaux des partenaires ASSA  ABLOY OEM  

    6 personnes maximum par session  

 Lieu  : Suresnes (92) / Site client  

 Coût de la Formation  par personne  : Voir Tarif ASSA ABLOY Academy en vigueur  

Périodicité  : A la demande  

 Intervenant(s)  : Formateurs ASSA ABLOY Academy  

 Prérequis  : Aucun  

 

Objectifs de la Formation  : 
Acquérir les connaissances commerciales et techniques approfondies sur la gamme ASSA ABLOY afin de pouvoir assurer  
l’intégration d’un système Aperio ®  et de ses périphériques ASSA ABLOY  et obtenir le label ASSA ABLOY OEM.  

 
 Contenu de la formation  : 

• Produits concernés  : 
o Poignées et Cylindres Aperio ®  
o Périphériques Aperio ®  

• Spécificités et cas d’emploi  
• Identification des problèmes  (manipulation et simulation de pannes basiques)  
• Intégration dans un système tiers  
• Normes  : rappel des normes en vigueur (EN1125, EN179, NFS61937 -DAS, EN13637)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



  

ASSA ABLOY ACADEMY   

 Public 

 
 

Tarifs 202 5 

 
Certification  : 

Type 
1ère 

pers. 

2ème 

pers. 

3ème 

pers. 

4ème 

pers et + 

Certification/Formation présentielle à 
Suresnes 

925 € 875 € 825 € 775 € 

Certification/Formation présentielle à 

Suresnes 
½ journée 

525 € 475 € 425 € 375 € 

Certification/Formation présentielle sur site 
client 

1025 € 925 € 825 € 775 € 

Certification/Formation distancielle live 425 € 375 € 325 € 275 € 

 

Formation  : 

Type 
Prix par 

pers. 

Formation distancielle enregistrée 200 € 

Formation présentielle adaptée aux besoins 
client (Suresnes ou site client) 

Sur devis 

 

Prix par jour  et dégressif à partir du second technicien inscrit sur une même session de certification . 
Exemple  : 3 techniciens inscrit s à une certification présentielle à Suresnes  = 925  € + 8 75  € + 8 25 €. 
 

Prix par module . 
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Conditions  Générales  de Vente 
 
1. ENCADREMENT DES RELATIONS COMMERCIALES  
1.1. Objet des Conditions g énérales de vente  
La soci été ASSA ABLOY France commercialise des solutions d ’ouverture de 
portes (ci -après« les Produits ») et des prestations li ées (ci -après « les 
Prestations »). 
Les présentes conditions g énérales de ventes (ci -après « CGV ») ont été 
élabor ées en consid ération des bonnes pratiques et usages professionnels 
fond és sur les spécificit és de la profession et, à ce titre, sont librement 
inspir ées des CGV propos ées par l ’UNIQ (Union nationale des Industries de la 
Quincaillerie).  
Les présentes CGV sont destin ées à s’appliquer à l’ensemble des relations 
contractuelles entre ASSA ABLOY France et le client professionnel (ci -après 
dénomm é « le Client ») et d éfinissent les droits et les obligations de chacun.  
1.2. Position des Conditions g énérales de vente  
Conform ément à l’article L 441 -1 du Code de commerce, les pr ésentes CGV 
constituent le socle unique de la n égociation commerciale. Elles s ’appliquent 
à toutes les ventes conclues entre ASSA ABLOY France et le Client, sauf 
stipulation contraire accept ée par écrit par ASSA ABLOY France.  
Toute commande ou acceptation d ’une offre d ’ASSA ABLOY France par le 
Client implique l ’adhésion sans r éserve aux pr ésentes CGV, ce que le Client 
reconnait parfaitement.  
Les CGV ne sauraient donc être modifi ées par des stipulations contraires 
contenues dans tout document du Client et notamment dans les conditions 
d’achat qui ne constituent que des propositions du Client.  
Les CGV font échec à toutes clauses contraires formul ées d’une façon 
quelconque par le Client sauf si ASSA ABLOY France les a accept ées 
explicitement et express ément. Toute d érogation aux CGV, en faveur du 
Client, est justifi ée par une contrepartie. Les CGV comprennent également les 
tarifs d ’ASSA ABLOY France, peuvent être communiqu és au Client sur simple 
demande écrite de sa part. Toute demande sp écifique de format devra faire 
l’objet d ’un accord particulier.  
Ces CGV pouvant faire l ’objet de modifications ult érieures, la version 
applicable est celle en vigueur à la date de passation de la commande.  
1.3. Régime juridique applicable  
Les contrats et commandes qui en d écoulent sont r égis par le droit du contrat 
d’entreprise quand elles s ’appliquent à la réalisation d ’un produit sur la base 
d’un cahier des charges ou à une prestation de service. Elles sont r égies par le 
droit de la vente uniquement lorsqu ’elles s’appliquent à la fourniture de 
produits standard.  
1.4. Documents contractuels  
Le contrat de vente conclu entre ASSA ABLOY France et le Client (ci -après « le 
Contrat ») est constitu é des documents contractuels suivants, par ordre de 
priorit é décroissante :  
- l’offre ou la proposition de prix d ’ASSA ABLOY France,  
- les conditions particuli ères express ément accept ées des deux parties,  
- les présentes CGV,  
- la commande accept ée par ASSA ABLOY France,  
- le bon de livraison,  
- la facture.  
Ne font pas partie du Contrat : les documents commerciaux, catalogues, 
publicit és, liste de prix non repris express ément dans le Contrat.  
2. OFFRE  
La description et l ’illustration éventuelle des Produits et/ou Prestations sont 
présentées sur les tarifs/catalogues.  
Le Client est tenu de se reporter à la description de chaque Produit/Prestation 
afin d ’en conna ître les particularit és essentielles avant toute passation de 
commande.  
Les photographies et/ou graphismes pr ésentés ne sont pas contractuels et ne 
sauraient engager la responsabilit é d’ASSA ABLOY France.  
Les offres s’entendent dans la limite des stocks disponibles, tels que pr écisés 
lors de la passation de la commande.  
En cas d ’indisponibilit é du Produit command é, ASSA ABLOY France en 
informera le Client et peut lui proposer un Produit d ’une qualit é et d’un prix 
équivalent.  
ASSA ABLOY France pourra apporter des modifications ou am éliorations aux 
Produits, telles que le poids, conditionnement, figurant sur les catalogues et 
autres documents, lesquels ont valeur indicative. Toute variation de ces 
caract éristiques dans des tol érances raisonnablement acceptables ne pourra 
justifier de la part du Client aucune annulation de commande ou refus de 
livraison.  
ASSA ABLOY France se r éserve la possibilit é de modifier ou de supprimer sa 
gamme de Produits notamment en raison de ses propres approvisionnements 
ou pour des contraintes économiques ou techniques ou r églementaires. ASSA 
ABLOY France mettra tout en oeuvre pour en avertir le Client dans les 
meilleurs d élais. Le Client d éclare en être inform é et toute modification ou 
suppression dans la gamme des Produits ne pourra donner lieu à 
indemnisation.  
L’offre commerciale d ’ASSA ABLOY France est valable pour une dur ée d’un 
mois sauf disposition particuli ère mentionn ée par ASSA ABLOY France. Au -
delà du d élai convenu, le prix et les d élais de livraison pourront faire l ’objet 

d’une réactualisation.  
3. COMMANDE  
3.1. D éfinition du besoin  
Le Client, en tant que professionnel, est et demeure responsable de la 
définition et de l ’expression de ses besoins et de ceux de ses clients tant au 
stade de l ’utilisation que de la mise en oeuvre (usages, finalit és, contraintes) 
des Produits, dont il doit tenir compte pour choisir le Produit/Prestation.  
Il lui incombe de v érifier, avant toute commande, que les Produits sont 
appropri és aux usages qu ’il a détermin és. 
ASSA ABLOY France prendra en compte les demandes expresses qu ’aura 
formul é le Client et fera ses meilleurs efforts pour les respecter, dans la limite 
de leur faisabilit é technique, du respect du Contrat et des r ègles de l ’art. 
3.2. Ouverture de compte et caract ère normal  
Toute passation de commande est conditionn ée à l’ouverture de compte par 
ASSA ABLOY France pouvant être soumise à certaines conditions qui seront 
spécifiées au Client.  
En outre, ASSA ABLOY France se r éserve le droit de refuser toute commande 
présentant un caract ère anormal ou exorbitant ou qui serait hors de 
proportion avec les besoins ou les capacit és financi ères du Client ou 
provenant de pays pour lesquels il existe un embargo, une restriction 
administrative ou ne pr ésentant pas de garantie suffisante selon les autorit és 
administratives fran çaises ou les organismes du commerce international.  
3.3. Unit é de conditionnement  
ASSA ABLOY France pourra refuser une commande qui n ’est pas conforme à 
l’unit é minimale de conditionnement mentionn ée dans ses documents 
commerciaux.  
3.4. Formation du Contrat  
Le Contrat n ’est parfait que sous r éserve de la confirmation écrite par ASSA 
ABLOY France de la commande du Client dans un d élai prévu dans les 
conditions sp écifiées par ASSA ABLOY France. Si la commande du Client 
diffère de l’offre d’ASSA ABLOY France, elle n ’aura d ’effet que dans la mesure 
d’une acceptation expresse par ASSA ABLOY France des divergences, 
conform ément à l’article 1118 du Code civil.  
L’acceptation de la commande par ASSA ABLOY France se fait par tout moyen 
écrit. 
Le Contrat sera limit é aux Produits/Prestations express ément mentionn ées au 
Contrat.  
3.5. Modification / annulation de la commande  
Toute commande accept ée par ASSA ABLOY France ne peut plus faire l ’objet 
post érieurement d ’aucune modification, annulation ou d ’aucun report de 
délai sauf acceptation expresse et écrite d ’ASSA ABLOY France.  
ASSA ABLOY France se r éserve le droit d ’apporter à tout moment à ses 
Produits toute modification ou am élioration qu ’elle jugera utile en raison de 
l’évolution technique, sans que cela ne puisse justifier de la part du Client une 
annulation de commande, sauf si ces modifications ou am éliorations affectent 
les caract éristiques essentielles des Produits (utilisation, performance).  
En cas d ’annulation de la commande par le Client de tout ou partie de la 
commande, ASSA ABLOY France sera en droit d ’exiger l ’exécution du Contrat 
et le paiement int égral du prix, outre les dommages et int érêts qu ’elle 
pourrait demander.  
Dans le cas d ’une résolution du Contrat ou annulation de commande 
consentie par ASSA ABLOY France, les acomptes d éjà versés lui resteront 
acquis à titre de premi ère indemnit é et le Client devra l ’indemniser pour tous 
les frais engag és et pour toutes les cons équences directes et indirectes qui en 
découleront.  
Toute demande d ’annulation ou de modification devra être notifi ée par écrit 
ou selon le process sp écifié par ASSA ABLOY France et comprendre toutes les 
références. À défaut, aucune demande ne pourra être étudi ée par ASSA 
ABLOY France.  
4. EMBALLAGES  
Les emballages, non consign és, adaptés au Produit, effectu és selon le standard 
d’ASSA ABLOY France ne sont pas repris. Ils sont conformes à la 
réglementation sur l ’environnement applicable suivant la destination des 
Produits. Si le Client souhaite un emballage sp écifique (stockage ext érieur, 
maritime, étanche, etc.), il est tenu de le demander express ément à ASSA 
ABLOY France à la commande. Les frais relatifs aux emballages mentionn és 
dans l ’offre sont à la charge du Client. Le Client s ’engage à éliminer le s 
emballages conform ément à la législation locale.  
5. PRIX  
Les prix s ’entendent net de toute remise pour des Produits emball és, livrables 
en France Métropolitaine et en Corse. Les paiements anticip és ne donneront 
lieu à aucun escompte.  
Les prix sont établis en Euros, hors taxes et hors frais de douane, de transport, 
d’assurance, d ’emballage sp écifique, et sauf accord contraire expr ès, pour une 
mise à disposition « départ usine » ou entrep ôts d’ASSA ABLOY France (FCA – 
Incoterms de la CCI en vigueur à la conclusion du Contrat).  
Les prix correspondent exclusivement aux Produits et Prestations sp écifiés 
dans la confirmation de commande. Toute variation de la quantit é 
command ée par le Client, post érieurement à la confirmation de commande, 
quand bien m ême elle serait accept ée par ASSA ABLOY France, l ’autorisera à 



 

  

 

 Public 

modifier le prix et les conditions de vente, en fonction du prix et des 
conditions tarifaires en vigueur à la date de la modification intervenue.  
Les Prestations de m ême que les Produits suppl émentaires sont factur és en 
suppl ément.  
Sauf disposition contraire, les études et pr é-études sp écifiques ou applicatives 
ne sont pas incluses dans le prix.  
Les dispositions de l ’article 1223 du Code civil relatif à la facult é d’acceptation 
partielle sont express ément écartées. 
Les prix et conditions figurant sur les catalogues et les tarifs émis par ASSA 
ABLOY France sont donn és à titre indicatif, par unit é de conditionnement, 
sans garantie de dur ée sauf spécification contraire.  
Aucune erreur typographique ne saurait engager ASSA ABLOY France.  
ASSA ABLOY France se r éserve le droit de modifier ses prix à tout moment, en 
respectant un pr éavis d ’un mois, de sorte que la modification des prix op érée 
entrera de plein droit en vigueur un (1) mois apr ès l’information fournie au 
Client, ce qui est express ément accept é par ce dernier. Le prix applicable sera 
celui en vigueur à la date de r éception de la commande.  
Par ailleurs en cas d ’augmentation importante, impr évue, justifiée et 
ind épendante de la volont é de ASSA ABLOY France, concernant un ou 
plusieurs éléments constituant ses prix de revient, telles que les mati ères 
premi ères nécessaires à la fabrication des Produits, ASSA ABLOY France se 
réserve le droit de r éduire le d élai d’un (1) mois pr évu ci -dessus.  
6. PAIEMENT  
6.1. Conditions / D élais  
Les factures sont r églées au plus tard dans un d élai de 60 jours à compter de la 
date d ’émission de la facture, sauf dispositions contraires.  
Les dates de paiement convenues contractuellement ne peuvent être remises 
en cause unilat éralement par le Client sous quelque pr étexte que ce soit, y 
compris en cas de r éclamation ou de litige, quelle qu ’en soit le motif 
(réclamation li ée à la livraison, demande de garantie, r éclamation tarifaire, 
etc.). 
Les acomptes sont toujours pay és au comptant.  
Les paiements anticip és sont effectu és nets sauf accord particulier. Aucun 
escompte n ’est applicable.  
Pour toute premi ère commande ainsi qu ’en cas de risque d ’insolvabilit é du 
Client le prix est payable comptant à la commande.  
Dans le cas de Produits sp écifiques et Prestations, ASSA ABLOY France pourra 
demander un acompte de 40% minimum payable à la commande.  
Le Client s ’interdit d ’opérer toute compensation afin de proc éder au 
paiement des sommes dues à ASSA ABLOY France.  
Dans le cas d ’un paiement par traite, l ’acceptation doit être faite dans les sept 
jours de son envoi, qui constitue le d élai d ’usage. 
6.2. Retards  
En application de l ’Article L.441 -10 du Code de Commerce, tout paiement en 
retard rend exigibles de plein droit, d ès le premier jour suivant la date de 
règlement figurant sur la facture :  
- 1/ Des pénalit és de retard. Elles seront d étermin ées par l ’application du taux 
de refinancement de la Banque Centrale Europ éenne major é de dix points ;  
- 2/ Une indemnit é forfaitaire pour frais de recouvrement, d ’un montant de 40 
euros HT par facture. Lorsque les frais de recouvrement expos és sont 
supérieurs au montant de cette indemnit é forfaitaire, ASSA ABLOY France est 
également en droit de demander une indemnisation compl émentaire 
justifi ée. 
Outre les p énalités et indemnit és ci-dessus expos ées, le retard de paiement 
peut donner lieu à la déchéance du terme de paiement contractuel, la totalit é 
des sommes dues devenant imm édiatement exigibles.  
Par ailleurs, le non -paiement d ’une échéance entra înera la perte de toutes les 
réductions de prix octroy ées par ASSA ABLOY France au Client non encore 
réglées au jour de la constatation du d éfaut de paiement et la modification 
des d élais de paiement, toute facture devant être payée comptant à la 
commande par le Client.  
ASSA ABLOY France peut également modifier les conditions de r èglement et 
suspendre de plein droit l ’exécution de toutes les autres commandes en cours 
sans que le Client ne puisse r éclamer quelque dommage et int érêt ou 
indemnit é d’aucune sorte.  
Toute compensation ou d éduction r éalisée unilat éralement par le Client, sera 
consid érée comme un d éfaut de paiement.  
Le fait pour ASSA ABLOY France de se pr évaloir de l ’une et/ou de l ’autre de ces 
dispositions ne le prive pas de la facult é de mettre en oeuvre la clause de 
réserve de propri été stipul ée ci- après. 
En cas de retard de r èglement, ASSA ABLOY France b énéficie d ’un droit de 
rétention sur les Produits, conform ément à l’article 2286 du Code civil.  
6.3. Prohibition des notes de d ébit d ’office  
Conform ément à l’article L 442 -I du Code de commerce, toute pratique de 
débit ou d ’avoir d ’office ou unilat érale est interdite. Tout d ébit d ’office 
constituera un impay é et donnera lieu à l’application des dispositions des 
présentes CGV r égissant les retards de paiement.  
6.4. Modification de situation du Client  
En cas de d égradation de la situation du Client constat ée par un établissement 
financier ou attest ée par un retard de r èglement significatif ou quand la 
situation financi ère diffère sensiblement des donn ées mises à disposition, la 
livraison n ’aura lieu qu ’en contrepartie d ’un paiement pr éalable. En outre, les 
conditions de r èglement pourront être modifi ées et des garanties 

suppl émentaires sollicit ées. 
En cas de vente, de cession, de remise en nantissement ou d ’apport en soci été 
de son fonds de commerce, ou d ’une partie significative de ses actifs ou de 
son mat ériel par le Client, ASSA ABLOY France se r éserve le droit et sans mise 
en demeure :  
- de prononcer la d échéance du terme et en cons équence l ’exigibilit é 
imm édiate des sommes encore dues à quelque titre que ce soit,  
- de suspendre toute exp édition,  
- de constater d ’une part, la r ésolution de l ’ensemble des Contrats en cours et 
de pratiquer, d ’autre part la r étention des acomptes per çus, et pièces 
détenues, jusqu ’au complet paiement.  
7. LIVRAISON  
7.1. Frais et risques  
La livraison est r éput ée effectuée, sauf accord contraire explicite, d ès la mise à 
disposition « locaux d ’ASSA ABLOY » (FCA – Incoterms de la CCI en vigueur à la 
conclusion du Contrat). Les op érations de transport, d ’assurance, de douane, 
de manutention restant à la charge et aux frais, risques et p érils du Client.  
Dès la mise à disposition des Produits pour exp édition, les risques sont 
transférés au Client, et ce, quel que soit le mode de transport, les modalit és de 
prise en charge du prix du transport et m ême si le transport est organis é par 
ASSA ABLOY France.  
Le Client devra souscrire une assurance qui couvrira tous les risques li és aux 
Produits à compter de cette mise à disposition. Cette assurance devra 
comporter une renonciation à recours du client et de ses assureurs contre 
ASSA ABLOY France et ses assureurs.  
Le transfert imm édiat des risques ne fait pas obstacle à l’exercice par ASSA 
ABLOY France de la clause de r éserve de propri été ou de son droit de 
rétention.  
En cas de d épassement de la date de livraison convenue, si le Client n ’enlève 
pas le Produit, des frais de stockage pourront lui être factur és. 
7.2. D élais  
Les délais de livraison sp écifiés s’entendent toujours pour des Produits mis à la 
disposition du Client dans les magasins ou entrep ôts d’ASSA ABLOY France, 
quelles que soient les modalit és de transport des Produits. Dans l ’hypoth èse 
où ASSA ABLOY France annonce un « délai rendu à l’adresse du Client », celui-
ci sera réput é être donn é uniquement à titre indicatif.  
Ces d élais courent de la date de l ’acceptation d éfinitive de la commande 
écrite par ASSA ABLOY France. Toutefois ils ne courent pas en cas de force 
majeure ou si le Client n ’a pas satisfait à une ou plusieurs de ses obligations, et 
notamment dans les cas suivants paiement de l ’acompte s ’il a été convenu, 
retard de paiement, fourniture de toutes les informations et autorisations 
nécessaires, validation des plans pour les Produits sp écifiques ou accord sur le 
mode d ’exécution.  
Tout retard de livraison imputable à ASSA ABLOY FRANCE ne pourra en aucun 
cas constituer un motif d ’annulation de commande ou de refus de livraison et 
ne pourra donner lieu qu ’au versement par ASSA ABLOY France d ’une 
indemnisation calcul ée sur la base des pr éjudices r éels, directs et justifi és 
subis par le Client du fait du retard de livraison, laquelle est applicable qu ’à 
compter de la 3 ème semaine de retard et est plafonn ée à 0.5 %, par jour ouvré 
de retard, du montant de la commande ou de la partie de co mmande livr ée 
en retard, avec un cumul maximum de 5% de la valeur de la commande hors -
taxes. 
Le Client devra adresser tous les justificatifs officiels d émontrant la r éalité de 
son pr éjudice, une simple estimation ne permettant pas de remplir les 
conditions probatoires requises (attestation expert -comptable, PV 
d’Huissier).  
Ces p énalités seront lib ératoires et exclusives de toute autre indemnisation au 
même titre. Elles ne seraient être applicables dans le cas d ’un retard d û au fait 
du Client, d ’un tiers prestataire ou un cas de force majeure. Dans tous les cas, 
le retard n ’est valablement constat é et ne court qu ’après mise en demeure 
envoyée par lettre recommand ée avec Accus é de Réception adress ée à ASSA 
ABLOY France par le Client.  
Les livraisons partielles sont autoris ées sauf stipulations contraires dans le 
Contrat.  
7.3. Réception /v érification  
Le Client reconna ît que c ’est au transporteur qu ’il appartient d ’effectuer le 
transport, ASSA ABLOY France étant réput é avoir rempli son obligation de 
délivrance d ès lors qu ’il a remis les Produits command és au transporteur qui 
les a accept ées sans réserve. 
Le Client ne dispose donc d ’aucun recours en garantie contre ASSA ABLOY 
France en cas de d éfaut de dommages survenus en cours de transport ou de 
déchargement.  
Il est donc rappel é qu ’en cas d ’avaries, détériorations ou manquants, il devra, 
en plus des r éserves à faire sur le bon d ’enlèvement au moment du 
chargement, faire ses r éserves ou exercer ses recours contre les transporteurs 
dans les d élais et formes l égaux à compter de la r éception des Produits 
conform ément aux articles L133 -3 et L133 -4 du Code de commerce et en 
adresser copie à ASSA ABLOY France dans les m êmes d élais. 
A défaut, le Client sera priv é de tout recours contre le transporteur et contre 
ASSA ABLOY France au titre des d éfauts, non-conformit és, avaries, 
détériorations ou manquants constat és liés au transport.  
Il est également rappel é qu ’une mention telle que « sous réserve de d éballage 
» n’a aucune valeur juridique et ne peut constituer une r éserve. 
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7.4. Non -conformit é / réclamation  
Sans pr éjudice des dispositions à prendre par le Client vis à vis du transporteur 
telles que d écrites à l’article pr écédent, le Client devra imp érativement 
vérifier, lors de la livraison des Produits, le nombre, l ’état et la conformit é de 
ceux -ci à la commande.  
Sans pr éjudices des dispositions des articles L 133 -3 et L 133 -4 du Code de 
commerce relatives au transport, les d éclarations de litiges devront faire 
l’objet d ’une demande d étaillée et document ée, comportant les num éros de 
commandes et de factures concern ées, photographies adress ées 
principalement via le site TST ou par mail. Elles doivent être émises au plus 
tard dans les 30 jours suivant l ’émission de la facture.  
En cas de réclamation du Client, celui -ci devra fournir tous les justificatifs 
quant à la réalité des défauts de conformit é, détériorations ou manquants 
constat és et devra laisser toutes facilit és à ASSA ABLOY FRANCE pour effectuer 
ou faire effectuer par tout tiers d ésign é par elle, toutes les constatations qui 
lui sembleraient n écessaires. 
Passé ce délai de 30 jours, les Produits seront r éputés conformes à ce qui avait 
été command é et aucune r éclamation ne sera plus admise par ASSA ABLOY 
France qui sera d égagée de toute responsabilit é quant à la non -conformit é, à 
la détérioration ou au nombre des Produits livr és. Si un d éfaut de conformit é, 
une d étérioration ou un manquant est effectivement constat é par ASSA 
ABLOY FRANCE, le Client ne pourra demander que le remplacement gratuit ou 
le remboursement des Produits non conformes ou d étériorés et/ou la 
fourniture du compl ément de Produits pour combler les manquants.  
Dès lors, les défauts de conformit é, détériorations ou manquants ne pourront 
en aucun cas donner lieu au profit du Client au paiement de quelque frais, 
indemnit é, dommage et int érêt de quelque nature que ce soit.  
Par ailleurs tout d éfaut de conformit é, détérioration ou manquant ne pourra 
en aucun cas justifier l ’annulation de la commande.  
8. RÉSERVE DE PROPRI ÉTÉ 
Lorsque les Produits vendus ne sont pas int égralement pay és lors de la 
livraison, ASSA ABLOY FRANCE s ’en réserve la propri été jusqu ’à complet 
paiement du prix en principal, frais et accessoires correspondants.  
Ne constitue pas un paiement au sens de cette clause la remise d ’une lettre de 
change ou d ’autres titres cr éant une obligation de payer, le paiement n ’étant 
réalisé que par l ’encaissement effectif du prix par ASSA ABLOY FRANCE.  
En cas de d éfaut de paiement du prix, apr ès une mise en demeure adress ée 
par lettre recommand ée avec accus é de réception et rest ée infructueuse, la 
vente sera r ésolue de plein droit si bon semble à ASSA ABLOY FRANCE qui 
pourra alors demander la restitution des Produits sans pr éjudice de tous 
autres dommages et int érêts. 
Les frais entra înés par la reprise des Produits seront à la charge du Client, et les 
acomptes vers és seront conserv és par ASSA ABLOY FRANCE pour couvrir ses 
frais et l’indemniser des pr éjudices subis, sous r éserve de tous ses autres 
droits ou actions.  
Le Client, qui a la garde des Produits, s ’engage à conserver les Produits non 
totalement pay és en parfait état, et à faire conna ître à ASSA ABLOY FRANCE le 
lieu o ù ils sont remis, et à les tenir à sa disposition.  
Le Client devra assurer les Produits contre tous les risques, aupr ès d’une 
compagnie d ’assurance notoirement solvable, en avertissant cette derni ère 
qu ’en cas de sinistre, ASSA ABLOY FRANCE sera subrog ée dans sa cr éance dans 
tous les droits que l ’assuré pourrait avoir vis -à-vis de l ’assureur.  
Le Client s ’oblige à permettre à tout moment l ’identification et la 
revendication des Produits, étant pr écisé que les Produits en stock chez le 
Client sont r éputés irréfragablement être les Produits impay és. 
En cas de saisie, ou de toute autre intervention d ’un tiers sur les Produits, le 
Client devra imp érativement en informer ASSA ABLOY FRANCE dans les plus 
brefs délais afin de lui permettre de s ’y opposer et de pr éserver ses droits.  
Le Client s ’interd ît en outre de donner en gage ou de c éder à titre de garantie 
la propri été des Produits non int égralement pay és et plus g énéralement de 
consentir quelque droit que ce soit à un tiers sur ces Produits sous r éserve des 
dispositions des deux derniers alin éas. 
Le Client est autoris é, dans le cadre de l ’exploitation normale de son 
entreprise, à revendre ou utiliser les Produits livr és étant pr écisé que dans 
cette hypoth èse ASSA ABLOY FRANCE pourra revendiquer le prix des Produits 
entre les mains du sous acqu éreur ou du client.  
En outre, en cas de revente ou d ’utilisation des Produits affect és par la clause 
de réserve de propri été, le Client s ’interdit de c éder la créance d étenue sur 
son propre Client sauf à ASSA ABLOY FRANCE et s ’engage à proc éder au 
paiement des sommes dues à ASSA ABLOY FRANCE d ès le paiement op éré par 
son propre Client.  
9. PROPRI ÉTÉ INTELLECTUELLE - CONFIDENTIALIT É 
9.1. Propri été intellectuelle  
L’ensemble des catalogues (descriptif des Produits, photographies, … ) et 
chacun des éléments qui les composent sont la propri été exclusive du groupe 
ASSA ABLOY. Le Client s ’interdit d ’utiliser les marques, noms commerciaux, 
logos, brevets, logiciels, bases de donn ées, signes distinctifs, repr ésentations 
graphiques, et descriptions relatifs aux Produits à des fins de promotions ou 
publicit é des Produits sans  utorisation expresse et pr éalable d ’ASSA ABLOY 
France ou du Groupe auquel elle appartient.  
Le Client s ’engage à respecter tous les droits de propri été intellectuelle 
d’ASSA ABLOY France, notamment tout brevet dont le groupe auquel 
appartient ASSA ABLOY France est propri étaire et plus g énéralement tout 

autre droit de propri été intellectuelle relatif à ses marques, son savoir -faire ou 
aux Produits et à s’abstenir de toute action susceptible de porter atteinte de 
nuire à ces droits de quelque fa çon que ce soit.  
Plus particuli èrement, le Client s ’engage express ément à ne pas d époser 
directement ou indirectement par l ’interm édiaire de quelque tiers que ce 
soit, des demandes de brevet similaires aux brevets et/ou des demandes de 
brevet pour les perfectionnements ou am éliorations apport és aux brevets et 
ce dans quelque pays que ce soit, et/ou de d époser des demandes 
d’enregistrement de marques identiques ou similaires aux marques d ’Assa 
Abloy France ou du Groupe auquel elle appartient. En cas de non -respect de 
ces dis positions, ASSA ABLOY France se r éserve le droit de refuser les 
commandes et/ou suspendre ses livraisons et d ’intenter à l’encontre du Client 
toutes actions destin ées à préserver ses int érêts de et/ou à obtenir r éparation 
de ses pr éjudices. En cas de cession des Produits, le sous -acqu éreur devra 
s’engager dans les m êmes termes que ceux de la pr ésente clause vis -à-vis du 
Client. Le Client se porte fort du respect des engagements stipul és à la 
présente clause par ses dirigeants, ses  
actionnaires et associ és présents ou futurs, les soci étés du groupe auquel il 
appartient, ses pr éposés et sous-traitants.  
Par ailleurs, les études d ’ASSA ABLOY France, m ême élabor ées à la suite d ’un 
cahier des charges restent sa propri été exclusive et ne peuvent être 
communiqu ées, exécutées ou reproduites sans son autorisation écrite. Le prix 
du Produit et/ou des Prestations ne comporte pas le transfert de la propri été 
intellectuelle et du savoir -faire, qui restent l ’entière propri été d’ASSA ABLOY 
France, y compris les droits de propri été intellectuelle des logiciels, applicatifs, 
bases de donn ées et développements sp écifiques  même réalisés au titre du 
Contrat. Tout transfert de la propri été intellectuelle devra faire l ’objet d ’un 
Contrat distinct écrit. 
Aucune disposition l égale n ’impose à ASSA ABLOY France de remettre au 
Client les plans de fabrication ou les fichiers sources.  
Les prototypes transmis au Client sont couverts par une confidentialit é stricte. 
Ils ne peuvent être communiqu és à un tiers qu ’avec l’autorisation expresse 
d’ASSA ABLOY France.  
Les parties garantissent qu ’au moment de la conclusion du Contrat le contenu 
des documents contractuels et leurs conditions de mises en oeuvre n ’utilisent 
pas les droits de propri été intellectuelle ou un savoir -faire détenu par un tiers. 
Elles garantissent pouvoir en disposer librement sans contrevenir à une 
obligation contractuelle ou l égale. 
9.2. Communication  
ASSA ABLOY France dispose de la propri été et/ou des droits d ’utilisation des 
marques, logos, documentations techniques, fichiers 3D, fiches Produits, 
photographies, vid éos, sons, signes distinctifs, charte graphique etc., d ésign és 
ci-après « moyens de communication ». Ceux-ci ont une finalit é commerciale 
et ne peuvent être assimil és à des plans techniques et ou des notices 
d’utilisations des Produits.  
ASSA ABLOY France peut communiquer au Client tout ou partie de ces 
moyens de communication dans le cadre de leurs relations commerciales.  
Le Client ne peut en faire usage que pour la promotion et la revente des 
Produits qu ’il aura achet é à ASSA ABLOY France.  
Le Client ne peut les utiliser pour faire sa propre promotion, d éconnect ée de 
la présentation et de la promotion du Produit lui -même. 
Le Client ne pourra modifier, adapter, traduire, ou faire des adjonctions ou 
suppressions aux moyens de communication. Il s ’interdit de supprimer tout 
symbole ou mention marquant la propri été ou les restrictions d ’utilisation des 
droits ou de proc éder à une utilisation des moyens de communication 
susceptible de porter atteinte à des droits de tiers, à toute l égislation ou de 
constituer une exploitation pr éjudiciable.  
Les moyens de communication sont susceptibles de faire l ’objet d ’une 
facturation notamment en cas de configuration sp écifique.  
En cas d ’arrêt des relations commerciales pour quelque motif que ce soit, le 
Client s ’engage à supprimer imm édiatement les moyens de communication 
de tous ses supports de communication.  
Le Client s ’interdit express ément d ’utiliser les Produits à titre de produits 
d’appel. Dans cette hypoth èse, la responsabilit é du Client sera gravement 
engag ée. 
Le Client s ’engage à respecter l ’image des Produits et d ’ASSA ABLOY France. 
Tout fait de d énigrement, parasitisme ou autre atteinte à l’image d ’ASSA 
ABLOY France, direct ou indirect, engagera la responsabilit é de son auteur.  
9.3. Confidentialit é - Secrets des affaires  
Les parties s ’engagent r éciproquement à une obligation de confidentialit é 
portant sur toute information confidentielle orale ou écrite, quelle qu ’elle soit 
et quel qu ’en soit le support (rapports de discussion, plans, échanges de 
donn ées informatis ées, activit és, installations, projets, savoir -faire, Produits, 
etc.) échang ée dans le cadre de la pr éparation du Contrat, m ême en cas de 
pourparlers n ’ayant pas abouti, ou dans le cadre de l ’exécution du Contrat. En 
cons équence, les parties s ’engagent à : 
- tenir strictement secr ètes toutes les informations confidentielles, et 
notamment à ne jamais divulguer ou communiquer, de quelque fa çon que ce 
soit, directement ou indirectement, tout ou partie des informations 
confidentielles, à qui que ce soit, sans l ’autorisation écrite et pr éalable de 
l’autre partie ;  
- ne pas utiliser tout ou partie des informations confidentielles à des fins ou 
pour une activit é autres que l ’exécution du Contrat ;  
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- ne pas effectuer de copie ou d ’imitation de tout ou partie des informations 
confidentielles ou r éaliser ou faire r éaliser des Produits en utilisant lesdites 
informations.  
Les parties s ’engagent à prendre toutes les mesures n écessaires afin d ’assurer 
le respect de cette obligation de confidentialit é, pendant toute la dur ée du 
Contrat et m ême apr ès son échéance, et se portent fort du respect de cette 
obligation par l ’ensemble de leurs salari és. Cette obligation est une obligation 
de résultat. 
Tout manquement constat é par ASSA ABLOY France à la présente clause n °9.3 
constituerait un manquement grave de la part du Client et causerait 
nécessairement à ASSA ABLOY France un pr éjudice.  
10. IMPR ÉVISION  
Il est convenu que, en cas de changement de circonstances impr évisibles lors 
de la conclusion du Contrat rendant l ’exécution excessivement on éreuse pour 
une partie, les parties ren égocieront de bonne foi la modification du Contrat. 
Il est convenu, sans que cette liste soit limitative, que sont notamment vis és 
les évènements suivants : variation du cours des mati ères premi ères, 
modification des modalit és et couts d ’approvisionnement, modification des 
droits de douane, modification du cours des changes, évolu tion des 
législations. En cas de refus ou d ’échec de la ren égociation, les parties 
pourront convenir de la r ésolution du Contrat, à la date et aux conditions 
qu ’elles d étermineront. ASSA ABLOY France d éclare en cons équence qu ’il 
n’accepte pas par avance le risque de tels changements de circonstances. 
Aucune stipulation de prix ferme ou autre mention ne saurait être interpr étée 
comme une telle acceptation de ce risque.  
11. FORCE MAJEURE  
Aucune des parties au pr ésent Contrat ne pourra être tenue pour responsable 
de son retard ou de sa d éfaillance à exécuter l ’une des obligations à sa charge 
au titre du Contrat si ce retard ou cette d éfaillance sont l ’effet direct ou 
indirect d ’un cas de force majeure.  
Il y a force majeure lorsqu ’un événement échappant au contr ôle d’une partie, 
qui ne pouvait être raisonnablement pr évu lors de la conclusion du Contrat et 
dont les effets ne peuvent être évités par des mesures appropri ées, empêche 
l’exécution de son obligation.  
Sans que cette liste soit limitative, il est express ément convenu que sont 
notamment consid érés comme des cas de force majeure les événements 
suivants : les incendies, les inondations, les temp êtes, les ruptures 
d’approvisionnement en mati ères premi ères (en ce compris l ’énergie), les 
accidents graves de mat ériel, d’outillage ou de production, la mobilisation, la 
guerre, les interruptions de transport, les épid émies, les pand émies, les crises 
sanitaires majeures, circulation active d ’un virus, la mise en pla ce de mesures 
préconis ées par les organismes administratifs, les fermetures/suspensions 
administratives, la modification des lois ou r èglements inh érents aux Produits 
vendus, les gr èves, qu’elles soient totales ou partielles au sein de ASSA ABLOY 
FRANCE ou chez ses fournisseurs, l ’arrivée à épuisement du stock d ’un Produit 
et plus g énéralement, toute cause échappant au contr ôle de ASSA ABLOY 
FRANCE. 
Si l ’emp êchement est temporaire, l ’exécution de l ’obligation est suspendue. Si 
la dur ée de l’emp êchement exc ède trois mois, les parties devront se concerter 
dans les plus brefs d élais pour examiner de bonne foi l ’évolution du Contrat.  
Chaque partie informera l ’autre partie, sans d élai, de la survenance d ’un cas de 
force majeure dont elle aura connaissance et qui, à ses yeux, est de nature à 
affecter l’exécution du Contrat.  
12. FIN DE VIE DES PRODUITS – ENVIRONNEMENT  
Certains Produits commercialis és par d ’ASSA ABLOY France et mis sur le 
march é français entrent dans le champ d ’application du principe de la « 
Responsabilit é Elargie du Producteur »(REP) au sens et pour l ’application des 
articles L.541 -10 à L.541 -10-17 du Code de l ’environnement.  
Il s’agit principalement de certains Produits d ’Equipements Electriques et 
Electroniques (EEE), certains Produits ou mat ériaux de construction du 
secteur du b âtiment (PMCB) ainsi que les Piles et Accumulateurs (PA).  
En application du principe de la REP, il est fait obligation à ASSA ABLOY France 
de contribuer à la prévention et à la gestion des d échets qui proviennent des 
Produits concern és qu ’elle commercialise.  
Dans ce cadre et pour la prise en charge des d échets g énérés par les Produits 
soumis à REP, ASSA ABLOY France s ’acquitte de ses obligations en adh érant 
aux éco-organismes suivants :  
- pour les d échets d ’Equipements Electriques et Electroniques : ECOLOGIC, 
soci été immatricul ée sous le num éro 487 741 969 et dont le si ège social est 
sis 15 bis avenue du Centre, 78280 GUYANCOURT - Tél. 01 30 57 79 09 - E-
mail : contact@ecologic -france.com  
- pour les d échets de Produits et mat ériaux de la construction et du b âtiment : 
VALOBAT, soci été immatricul ée sous le n °  B 902 722 172 et dont le si ège 
social est sis 12 place de l ’Iris, 92400 Courbevoie – Tél : 01 80 83 60 70 - 
https://www.valobat.fr/ 
- pour les d échets de Piles et Accumulateurs : SCRELEC, soci été immatricul ée 
sous le num éro 422 582 072 00035 et dont le si ège social est sis 52 Boulevard 
du Montparnasse 75015 PARIS – https://www.screlec.fr 

En application de l ’article L.541 -10-13 du Code de l ’environnement, la soci été 
ASSA ABLOY France s ’est vue attribuer les identifiants uniques (IDU) suivants :  
- au titre de l ’article L.541 -10-1 1°  du Code de l ’environnement (EMBM) : 
FR027132_01AMMW  
- au titre de l ’article L.541 -10-1 3°  du Code de l ’environnement (PAP) : 
FR027132_03AXOV  
- au titre de l ’article L.541 -10-1 5°  du Code de l ’environnement (EEE) : 
FR027132_05H94C  
- au titre de l ’article L.541 -10-1 4°  du Code de l ’environnement (PMCB) : 
FR301611_04ZFWD  
- au titre de l ’article L.541 -10-1 6°  du Code de l ’environnement (PA) : 
FR027132_06RBJH  
Ces identifiants attestent de l ’enregistrement, aupr ès de l’autorit é 
administrative, de la soci été en tant que producteur soumis au principe de 
responsabilit é élargie du producteur en application des articles L.541 -10 et 
suivant du Code de l ’environnement.  
Lorsqu ’un bien commercialis é par ASSA ABLOY France rel ève du champ 
d’application de la REP, les d échets qui en sont issus font l ’objet d ’une prise en 
charge sp écifique par l ’éco-organisme comp étent dont le co ût prend la forme 
d’une contribution financi ère (éco-participation) à la charge in fine du Client 
final ayant acquis le Produit mis sur le march é français. 
L’éco-participation couvre les co ûts de pr évention, de la collecte, du transport 
et du traitement de ces d échets. Le montant de cette contribution est 
détermin é par l ’éco-organisme idoine auquel adh ère la soci été selon un 
barème qu ’il définit et qui peut être revu à la hausse ou à la baisse en cours 
d’année. 
Il est strictement et int égralement r épercut é au Client sans possibilit é de 
réfaction. Ce bar ème peut être communiqu é au Client sur simple demande.  
ASSA ABLOY France informera ses Clients des co ûts unitaires de la gestion des 
déchets des Produits concern és qu ’elle commercialise. Ces co ûts font l ’objet 
d’une mention particuli ère sur la facture.  
En application du m écanisme de la REP, il appartient aux Clients d ’informer le 
consommateur  
-Client final - de ce co ût, par une mention particuli ère sur la facture lorsqu ’une 
facture est établie ou par tout autre moyen appropri é dans les autres cas.  
Par ailleurs, il est rappel é que, à l’occasion de la vente d ’un Produit soumis au 
principe de REP, le distributeur, y compris en cas de vente à distance, peut 
être contraint de reprendre gratuitement ou de faire reprendre gratuitement 
les déchets issus de ces Produits dont le consommateur se d éfait, dans les 
conditions d étermin ées au Code de l ’environnement et en particulier aux 
articles R.541 -158 et suivants.  
Il est rappel é que le non -respect par le Client des obligations mises à sa charge 
dans le cadre du dispositif de REP est susceptible de l ’exposer à des sanctions 
pénales d étermin ées par le Code de l ’environnement.  
L’acqu éreur s’engage à faire appel aux moyens mis en oeuvre par ASSA ABLOY 
France lorsqu ’il souhaitera se d éfaire de ces Produits, ou le cas échéant à 
transmettre cette information à tous les acqu éreurs successifs desdits 
Produits.  
En outre, le Client s ’engage à respecter toute autre obligation lui incombant 
résultant d ’une réglementation environnementale existante ou post érieure. 
13. GARANTIE ET RESPONSABILIT É 
13.1. Garantie  
ASSA ABLOY France s ’engage à remédier à tout d éfaut de fonctionnement 
provenant d ’un défaut dans la conception, la r éalisation, les mati ères ou 
l’exécution, dans la limite des dispositions ci - après. L’obligation ASSA ABLOY 
France ne s ’applique pas en cas de d éfaut provenant soit d ’une conception 
soit d ’une mise en oeuvre impos ée par le Client.  
ASSA ABLOY FRANCE garantit ses Produits contre tout d éfaut ou vice 
conform ément aux articles 1641 et suivants du Code civil.  
La garantie se limite à la réparation ou au remplacement des pi èces 
reconnues d éfectueuses par ASSA ABLOY France retourn ées dans ses ateliers 
aux frais et risques du Client.  
Seules les pi èces détachées fournies, modifi ées ou refaites par ASSA ABLOY 
France, sont garanties, et uniquement pendant la p ériode de garantie du 
Produit principal.  
Il est express ément pr écisé que ASSA ABLOY FRANCE ne sera en aucun cas 
tenue à aucune indemnisation de quelque nature qu ’elle soit envers le Client 
pour tout pr éjudice de quelque nature qu ’il soit et à aucun paiement de 
quelques frais que ce soient, du fait des d éfauts ou des vices entachant les 
Produits vendus.  
13.2. Obligations du Client  
Pour pouvoir invoquer le b énéfice de ces dispositions, le Client doit aviser 
ASSA ABLOY France, sans retard et par écrit, des d éfauts qu ’il impute au 
produit et fournir toutes justifications (photographies et description) quant à 
la réalité de ceux -ci. Il doit donner à ASSA ABLOY France toute facilit é pour 
proc éder à la constatation de ces d éfauts. 
 

-  

- 13.3. Responsabilité  

- La responsabilité civile d’ASSA ABLOY France, toutes causes confondues à 

l’exception des dommages corporels et de la faute lourde, est limitée au montant 

HT des Produits encaissés. ASSA ABLOY France ne sera tenu responsable que des 

dommages matériels directs causés au Client, qui résulteraient de fautes dans 

l’exécution du Contrat qui lui sont exclusivement imputables. ASSA ABLOY 

France ne sera tenue d’inde mniser ni les dommages immatériels, ni les 
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dommages indirects, tels que les pertes d’exploitation, de production, de profit, 

la perte d’une chance, le préjudice commercial, la perte d’image, le manque à 

gagner, etc.  

- Sa responsabilité ne pourra pas être engagée au titre d’une quelconque 

assurance additionnelle. Dans le cas où des pénalités et indemnités prévues ont 

été convenues d’un commun accord, elles ont la valeur d’indemnisation 

forfaitaire, libératoire et sont ex clusives de toute autre sanction ou 

indemnisation.  

- Le Client renonce à recourir contre ASSA ABLOY France et ses assureurs au titre 

des dommages exclus par les présentes conditions générales ou par le Contrat, et 

se porte fort de pareille renonciation de la part de ses assureurs.  

- 13.4. Exclusions de garantie et de responsabilité  

- Toute garantie et toute responsabilité sont exclues pour des incidents tenant à 

des cas de force majeure ou notamment dans les cas suivants :  

- - l’usure normale du Produit,  

- - la non -conformité avec la destination du Produits non mentionnée dans le 

Contrat,  

- - mise en oeuvre, montage, installation, utilisation, entretien erronés, inadaptés 

ou non -conformes aux prescriptions qu’aura le cas échéant données ASSA ABLOY 

France ou le fabricant du Produit, ou aux règles de l’art d’utilisation,  

- - le non -respect par le Client, l’utilisateur ou un tiers, des réglementations de 

sécurité et d’environnement qui leur sont applicables,  

- - la négligence, le défaut de surveillance,  

- - le manque de compétence du metteur en oeuvre ou de l’utilisateur du Produit,  

- - la modification ou remise en état du Produit ou l’adjonction ou l’intégration 

de pièces ou éléments par le Client, par l’utilisateur ou par un tiers, sans 

l’agrément écrit et préalable d’ASSA ABLOY France, et les défauts qui résultent en 

tout ou partie d e l’usure normale du Produit,  

- - les conditions de stockage inadaptées,  

- - les détériorations, défauts ou accidents imputables au Client, à l’utilisateur ou 

à un tiers, une faute commise par le Client en rapport avec l’exécution du 

Contrat,  

- - les dommages provenant de l’utilisation par le Client, de documents 

techniques, informations ou données émanant du Client ou imposées par lui,  

- - un cas de force majeure telle que définie aux présentes conditions générales.  

- La garantie sera suspendue en cas de non -paiement par le Client d’un des 

termes de paiement contractuels.  

- 13.5. Conformité réglementaire  

- ASSA ABLOY France s’engage à livrer des Produits conformes à la 

réglementation technique qui s’y applique et aux normes techniques pour 

lesquelles il a déclaré explicitement la conformité. L’offre intègre les exigences 

réglementaires (directive basse tensi on, compatibilité électromagnétique, etc.) 

et plus généralement les exigences de sécurité ASSA ABLOY France au moment 

où elle est établie. En cas de modification des exigences réglementaires entre la 

remise de l’offre et l’exécution complète du Contrat, la  mise en conformité n’est 

pas à la charge ASSA ABLOY France, qui adressera au Client une offre 

complémentaire à cet effet. De même si dans la même période, ASSA ABLOY 

France reçoit des informations nécessaires au Produit, dont elle ne disposait pas 

au mome nt de l’établissement de l’offre, les modifications ou équipements 

supplémentaires rendus nécessaires en conséquence, feront l’objet d’une offre 

complémentaire.  

- Le Client ou, le cas échéant, l’utilisateur, est responsable de la mise en oeuvre 

du Produit dans les conditions normales d’utilisation et conformément aux 

législations de sécurité et d’environnement en vigueur sur le lieu d’utilisation 

ainsi qu’aux règles  de l’art de sa profession. Il incombe au Client de choisir un 

Produit correspondant à son besoin technique ou à son propre Client et, si 

nécessaire, de s’assurer de l’adéquation du Produit avec l’application envisagée et 

du respect de la réglementation en  vigueur.  

- Sauf disposition expresse mentionnée sur le Produit, le Produit livré n’est pas 

destiné à fonctionner dans une atmosphère explosible.  

- Toute intervention sur le Produit par le Client, par l’utilisateur ou par un tiers 

non agréé ASSA ABLOY France entraîne l’annulation de la déclaration de 

conformité CE remise par ASSA ABLOY France. Le remplacement d’une pièce 

ayant des répercussions sur la  sécurité par une pièce qui n’est pas d’origine 

entraîne également l’annulation de ladite déclaration.  

- 14. DONNÉES PERSONNELLES  

- Conformément aux dispositions du Règlement Général sur la Protection des 

Données ou  

- « RGPD », ASSA ABLOY France informe le Client que dans le cadre de 

l’établissement et du suivi de la relation contractuelle qui les lient, ASSA ABLOY 

France peut être amenée à collecter et à traiter des données personnelles le 

concernant et/ou concernant l es collaborateurs du Client. La fourniture de 

données à caractère personnel est requise pour (a) établir et assurer le suivi des 

relations contractuelles entre ASSA ABLOY France et le Client, mettre en oeuvre 

les engagements contractuels souscrits et plus généralement satisfaire aux 

obligations en découlant, (b) satisfaire et mettre en oeuvre toutes les formalités 

administratives, comptables et fiscales y afférent, (c) se conformer aux 

dispositions légales et règlementaires applicables,  

- (d) assurer la gestion de l’entreprise ASSA ABLOY France.  

- Lors du traitement des données à caractère personnel, ASSA ABLOY France 

s’engage (a) à veiller à ce que les données concernées soient exactes et à jour et 

à apporter dans les meilleurs délais toutes les rectifications et/ou tous les 

compléments requis, (b)  à veiller à ce que le traitement respecte les dispositions 

légales applicables, (c) et à traiter les données à caractère personnel dans le plein 

respect du principe d’un traitement loyal, licite et transparent, dans le respect du 

principe de minimisation des données, et dans des conditions garantissant leur 

sécurité et leur confidentialité.  

- Les données à caractère personnel relatives au Client et/ou les collaborateurs 

du Client sont destinées aux services internes de ASSA ABLOY France et sont 

susceptibles d’être communiquées à des tiers pour les besoins des finalités visées 

ci -dessus, l’admin istration fiscale et/ou sociale, les prestataires comptables et/ou 

juridiques de ASSA ABLOY France et plus généralement les partenaires et 

interlocuteurs de ASSA ABLOY France ayant à connaître des données concernées 

pour les besoins des finalités visées ci -dessus.  

- Les données à caractère personnel seront conservées et traitées au sein de 

l’Union européenne.  

- ASSA ABLOY France conserve dans ses systèmes les données à caractère 

personnel collectées pendant une durée limitée à ce qui est nécessaire au regard 

des finalités pour lesquelles elles sont traitées, et/ou pour satisfaire à des 

obligations règlementaires ou contractuelles spécifiques.  

- Conformément au RGPD, le Client et/ou les collaborateurs du Client dont les 

données à caractère personnel sont traitées disposent d’un droit d’accès, de 

rectification et d’effacement des informations les concernant, un droit 

d’opposition et de retrait de l eur consentement si le traitement des données les 

concernant est fondé sur le consentement, ainsi qu’un droit à l’oubli et/ou à la 

limitation des traitements utilisant les données personnelles qui les concernent, 

dans les limites et conditions définies au RGPD. Ces droits peuvent être exercés à 

l’adresse suivante : DPO ASSA ABLOY France : 

vieprivee.france.openingsolutions@assaabloy.com En outre, les personnes 

concernées disposent du droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL.  

- Réciproquement, le Client s’engage à traiter les données à caractère personnel 

des collaborateurs de ASSA ABLOY France dans le strict respect des dispositions 

du RGPD. Le Client s’engage également à porter à la connaissance de ses 

collaborateurs dont des d onnées à caractère personnel sont susceptibles d’être 

traitées par ASSA ABLOY France pour les finalités visées ci -dessus, des 

dispositions du présent article.  

- 15. ETHIQUE  

- ASSA ABLOY FRANCE déclare avoir respecté, lors des 3 années précédant la 

signature de la commande, les normes relatives: (i) aux droits fondamentaux de 

la personne humaine, notamment l’interdiction (a) de recourir au travail des 

enfants et à toute autre fo rme de travail forcé ou obligatoire; (b) de procéder à 

toute forme de discrimination au sein de son entreprise ou à l’égard de ses 

fournisseurs ou sous -traitants; (ii) aux embargos, trafics d’armes et de stupéfiants 

et au terrorisme ; (iii) aux échanges co mmerciaux, licences d’importations et 

d’exportations et aux douanes; (iv) à la santé et à la sécurité des personnels et 

des tiers ;(v) au travail, à l’immigration, à l’interdiction du travail clandestin; (vi) à 

la protection de l’environnement ; (vii) aux infractions économiques, notamment 

la corruption, la fraude, le trafic d’influence (ou infraction équivalente dans le 

droit national applicable à la commande), l’escroquerie, le vol, l’abus de bien 

social, la contrefaçon, le faux et usage de faux, et toute  infraction connexe ; (viii) 

à la lutte contre le blanchiment d’argent ; (ix) au droit de la concurrence.  

- Le Client s’engage également à respecter l’ensemble des règles définies ci -

dessus et le Code de conduite Business Partner établi par ASSA ABLOY France.  

- 16. CONTRÔLE DES EXPORTATIONS ET SANCTIONS  

- Le Client s’engage à respecter les sanctions économiques et les lois sur le 

contrôle des exportations. Il garantit qu’aucune personne associée à lui (y 

compris ses affiliés, administrateurs, dirigeants, employés, agents, etc.) n’est 

inscrite sur une liste de sanctions, n’a effectué de transactions susceptibles de les 

y inscrire, n’a mené de transactions avec des personnes inscrites, n’a tenté de 

contourner les sanctions, et n’est pas en violation ou sous enquête pour des 

violations des sanctions économiques  et des lois sur le contrôle des exportations.  

- Le Client s’engage également à ne pas vendre, exporter ou réexporter le produit 

sans les licences nécessaires, et à ne pas vendre, exporter ou réexporter le 

produit vers la Russie ou la Biélorussie. Il doit s’assurer que ses tiers, y compris les 

revendeurs , respectent cette clause, et mettre en place un mécanisme de 

surveillance pour détecter les comportements qui pourraient être non - 

conformes aux lois sur le contrôle des exportations. Les déclarations et garanties 

de cette Clause doivent toujours rester v raies, et le Client doit notifier ASSA 

ABLOY rapidement si elles cessent de l’être ou s’il rencontre des problèmes avec 

les obligations de cette Clause. Le Client ne doit pas s’engager dans des 

transactions pour une utilisation militaire sans l’approbation  explicite d’ASSA 

ABLOY.  

- Le Client doit tenir des registres complets et précis de toutes les actions 

entreprises en représentant ASSA ABLOY, et fournir toutes les informations sur 

les demandes de produits suspectées de violer les sanctions économiques et les 

lois sur le contrôle d es exportations. Il doit coopérer avec ASSA ABLOY pour 

respecter ces sanctions et lois, et fournir les documents relatifs à toute 

transaction commerciale impliquant le produit dans un délai de deux semaines 

sur demande. ASSA ABLOY n’est pas obligée de fair e un paiement ou de prendre 

une mesure si elle estime de bonne foi que cela pourrait violer ou contourner les 

sanctions économiques et les lois sur le contrôle des exportations.  

- Enfin, ASSA ABLOY peut résilier immédiatement la relation avec le Client si les 
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déclarations ou garanties cessent d’être vraies ou si le Client viole les 

engagements de cette clause. En cas de résiliation, toutes les obligations du 

contrat prennent fin, mais le Client reste responsable de toute violation de ses 

obligations.  

- 17. RÉSOLUTION - SANCTIONS CONTRACTUELLES  

- Aucune clause résolutoire ne pourra avoir lieu à moins d’une stipulation 

expressément acceptée ASSA ABLOY France, comportant un délai suffisant 

d’exécution après mise en demeure et mentionnant avec précision les 

engagements dont l’inexécution peut entraîne r la résolution. L’application de 

l’article 1222 du Code civil, relatif à la faculté du créancier de faire exécuter lui - 

même l’obligation, est expressément exclue.  

- Aucune demande de réduction de prix, pour quelle que cause que ce soit et 

notamment sur le fondement de l’article 1223 du Code civil ne pourra être mise 

en oeuvre sans un accord préalable et exprès d’ASSA ABLOY France.  

- Le fait qu’ASSA ABLOY France ne se prévale pas à un moment donné de l’une 

quelconque des clauses des conditions générales ne peut être interprété comme 

valant renonciation à s’en prévaloir ultérieurement.  

- La nullité de l’une quelconque des clauses des présentes conditions générales 

n’affectera pas la validité des autres clauses.  

- 18. RÈGLEMENT DES LITIGES  

- ASSA ABLOY France et le Client s’engagent à tenter de régler leurs différends à 

l’amiable avant de recourir à tout autre moyen de règlement dans un délai de 

trente (30) jours après la notification de l’existence d’un litige par l’une des 

parties à l’autre partie par écrit.  

- A défaut de résolution à l’amiable dans un délai d’un mois à compter de la 

première demande, le Tribunal de Commerce de Troyes sera seul compétent 

quels que soient le lieu de livraison, les modes et lieu de paiement, même si 

celui -ci est effectué par trait e domiciliée, et même en cas d’appel en garantie, de 

référé ou de pluralité de défendeurs.  

- La loi française est seule applicable au Contrat et à ses suites, à l’exclusion de la 

Convention des Nations -Unies de 1980 sur les Contrats de vente internationale 

de marchandises, dite Convention de Vienne.  

- En cas de traduction des présentes CGV, seule la version française des CGV fait 

foi.  

- Retrouvez -nos CGV en ligne  
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